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Précurseur, cofondateur, pionnier

A l’occasion du bicentenaire de la naissance de Louis Appia, nos 
recherches sur le médecin, le chirurgien de guerre, le cofondateur de la 
Croix-Rouge nous ont poussés à reconsidérer son parcours, son action 
et son rôle dans la naissance de l’humanitaire. 

Quittant Hanau pour Genève en 1849, Louis Appia s’intègre rapidement 
à la communauté médicale et au milieu évangélique. Il se marie. Il mène 
une carrière jusqu’alors assez banale, même si elle est rapide. 

Coup de tonnerre, le 13 mai 1859, lorsqu’il organise une collecte en 
faveur des blessés de la guerre d’Italie, soit neuf semaines avant le 
célèbre appel d’Henry Dunant. Il gagne aussitôt ses galons de précurseur 
de l’humanitaire : en juin 1859, il édite Le chirurgien à l’ambulance ; en 
mars 1864, il est le premier délégué en mission de la future Croix-Rouge 
internationale ; puis en juin, il publie un rapport décisif sur Les blessés 
du Schleswig.

Son rôle comme cofondateur du CICR est mieux connu. Il participe à la 
rédaction de scènes médicales dans Un souvenir de Solferino. Il soutient 
Dunant et Moynier devant la Société d’utilité publique réticente. Il 
participe activement à la fondation de la Croix-Rouge genevoise.

Découvrons le pionnier. Très vite, Appia ne supporte plus les limites 
d’une action en faveur des seuls militaires. Il se fait une spécialité des 
premiers secours, du « geste qui sauve ». Sa foi, sa fibre philanthropique 
le poussent à plaider l’hygiène publique auprès d’une population civile 
parfois oubliée de la prospérité.

Quel a été le rôle de Louis Appia dans la naissance et le développement 
d’une conscience humanitaire ? Quels réseaux ont permis le décollage 
de la Croix-Rouge internationale ? Pourquoi Louis Appia a-t-il sombré 
dans l’oubli ? Autant de questions auxquelles cette exposition s’efforce 
d’apporter des éléments de réponse. 

Roger Durand
Président de la Société Louis Appia
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Louis Appia  : un pionnier dans le domaine des premiers         secours et de l’hygiène publique

En juillet 1866, lorsque la guerre éclate entre l’Italie et l’Autriche, le 
chirurgien suisse Louis Appia décide de quitter Genève pour aller porter 
secours aux blessés. Il rejoint son frère Georges à Pinerolo, où ils mettent 
en place une petite équipe. Il parvient à se voir confier un mandat par 
le Comité des secours de Milan (la future Croix-Rouge italienne), ce qui 
lui permet de se présenter devant le Général Garibaldi (au nom de la 
Croix-Rouge) le 20 juillet à Storo. 

Il se retrouve sur le terrain dès le lendemain, dans le sillage de la bataille 
de Bezzecca. Au moment du repli de l’armée du Général Garibaldi, se 
pose alors la douloureuse question du sort des blessés. Doivent-ils 
être abandonnés à l’ennemi ? Les Autrichiens n’ont pas encore signé 
la Convention de Genève. Louis Appia et son équipe décident de rester 
près du front aussi longtemps que possible, en espérant que l’emblème 
de la Croix-Rouge les protègera.

Ces événements ont un effet marquant sur Louis Appia. Dès 1848, 
lorsqu’il vient en aide aux blessés des révolutions de Paris et Francfort, 
il comprend l’importance d’agir le plus rapidement possible et au 
plus près des champs de bataille. Ses actions, qu’il menait avec peu 
de matériel et une ambulance de fortune, lui ont valu d’être considéré 
aujourd’hui comme le pionnier des premiers secours. Dans son ouvrage 
Le chirurgien à l’ambulance, il définit les préceptes fondamentaux des 
soins dans les situations d’urgence, et en particulier du traitement des 
plaies par armes à feu. Il développe ainsi la médecine militaire et met 
au point des techniques de brancardage et de bandage adaptées aux 
champs de bataille. 

L’esprit pionnier de Louis Appia s’étend également au domaine de 
l’hygiène publique et sociale. Fort de son expérience en tant que 
médecin de ville et de campagne auprès des plus démunis, il a démontré 
la nécessité de respecter les règles d’hygiène de base, en particulier 
lorsque les patients sont des enfants et des familles vulnérables.

Il s’attache très tôt à promouvoir l’hygiène, les soins maternels et 
infantiles, et une consommation d’alcool raisonnée. Il publie des ouvra-
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Louis Appia  : un pionnier dans le domaine des premiers         secours et de l’hygiène publique

ges et donne des cours et des conférences afin de faire part de sa vision 
et de son expérience des gestes qui sauvent. 

Son bon sens et son esprit pratique guident aujourd’hui les secouristes 
du monde entier et sont au cœur de l’action des Sociétés nationales 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Louis Appia serait assurément 
fier de voir qu’en 2018, les premiers secours sont enseignés dès 
l’école primaire, avec des spécialisations pour les secours en mer et 
en montagne, et que des flottes composées de milliers d’ambulances 
permettent d’intervenir rapidement en tout lieu et à tout moment.

Aujourd’hui, comme Louis Appia l’avait imaginé et certainement entrevu, 
les secouristes continuent d’apporter un soutien vital aux enfants 
vulnérables et aux familles en détresse, tant dans les incidents de la 
vie quotidienne que dans les situations de catastrophe. Les premiers 
secours constituent un domaine d’activité essentiel des Sociétés 
nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, qui reconnaissent 
leur importance dans la fourniture de soins immédiats au cœur des 
situations d’urgence, ainsi que dans la prévention des blessures et des 
accidents au travers de la formation et de la gestion des crises. 

Les Sociétés nationales adaptent constamment leurs programmes en 
fonction de l’évolution de la demande et du contexte au niveau local, 
des progrès scientifiques et technologiques, et des meilleures pratiques 
en matière de premiers secours. Louis Appia serait, à n’en pas douter, 
très agréablement surpris de voir comment la réalité virtuelle est 
utilisée, en 2018, dans la formation aux premiers secours.

C’est cet héritage que la Fédération internationale des Sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et ses plus de 190 Sociétés nationales 
membres mettent aujourd’hui en pratique chaque jour dans le cadre de 
leurs activités de premiers secours. Nous sommes fiers de voir perdurer 
la vision de Louis Appia !

Francesco Rocca
Président de la Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
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Un parcours sans frontières 

Remarquable trajectoire de ce natif de Hanau (Allemagne), 
aux racines familiales ancrées dans les Vallées vaudoises 
(Piémont, Italie), docteur en médecine (Heidelberg, 
Allemagne), précurseur de la Convention pour 
l’amélioration du sort des militaires blessés 
dans les armées en campagne (signée à 
Genève en 1864), premier délégué du 
CICR (Schleswig, alors au Danemark), 
chef de l’unique ambulance Croix-
Rouge à Bezzecca (Trentin, Autriche), 
chirurgien de guerre en Alsace 
(guerre franco-allemande de 1870-
1871), promoteur de la Convention 
de Genève au Caire où il se rend deux 
fois, correspondant de Clara Barton, 
fondatrice de la Croix-Rouge américaine. 

Un engagement chrétien

A la source de l’énergie débordante déployée par Louis 
Appia, deux motivations profondes : 

• sa foi évangélique, qui l’amène à œuvrer pour améliorer 
le sort de ses frères et sœurs humains vulnérables. Un 
engagement quasi missionnaire qui le conduit parfois à 
oublier la neutralité, clé de voûte de la Croix-Rouge ;

• son dévouement, corps et âme, au mouvement 
humanitaire dans un contexte européen impérialiste. Il 
soigne les blessés sur les champs de bataille. Il invente 
des appareils médicaux pour leur évacuation. 

Louis Appia, 1818 - 1898                 Premier mondialiste de l’humanitaire

Louis Appia 
par François Poggi, 1859 

1
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Dessin de Solferino par Louis Appia, 1859

Il multiplie publications et conférences. Il ouvre un champ 
d’action nouveau au CICR : la population civile. 

Partisan du « geste qui sauve », il pratique l’urgentisme dès 
la révolution parisienne de 1848. Sa fibre sociale le pousse 
à enseigner l’hygiène auprès de la population déshéritée de 
Genève, sa patrie d’élection.
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2
Vallées vaudoises du Piémont en Italie   

Le patronyme Appia appartient à l’histoire des Vallées 
vaudoises. Ainsi Raymodo, propriétaire terrien à Saint-
Jean, est cité dans un registre de 1348. Ses descendants 
s’installent dans les vallées de Luserne, Torre Pellice et à 
Rora.

A la suite de l’adhésion des Vaudois à la Réforme, lors des 
synodes de Chanforan (1532 et 1535), Barthélémy Appia 
est l’un des premiers pasteurs d’une longue lignée dans 
laquelle s’inscrivent le père et le frère de Louis Appia.

Presbytère à Saint-Jean, dessin de Georges Appia 
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Ascendance familiale, fratrie et descendants

Paul Appia (1782-1849), le père de 
Louis, est né à Torre Pellice. Sa femme, 
Caroline Develay (1786-1867), est 
issue d’une famille bourgeoise 
d’Yverdon, dans le canton de Vaud. 

Il est pasteur de l’Église francophone 
de Hanau puis, pendant trente ans, 
de celle de Francfort (1819-1849). 

Louis naît à Hanau le 13 octobre 1818, 
troisième d’une fratrie de six. 

L’aînée, Pauline, épouse le pasteur Louis 
Vallette et la seconde, Marie, le pasteur  
Jacques Claparède. Cécile épouse le 
peintre genevois Gabriel Bouthillier 
de Beaumont. Louise devient édu-
catrice et diaconesse. Georges, ma-
rié à l’Anglaise Helen Sturge, est 
pasteur à Pignerol, Palerme, Naples, 
puis Paris.

Louis Appia épouse Anna Lasserre en 
1853. Ils ont quatre enfants, mais cette 
branche est désormais éteinte. 

Les descendants des autres enfants de Paul et Caroline sont 
aujourd’hui présents en Suisse, en France, au Royaume-Uni, 
en Amérique du Nord et en Australie.

Caroline Appia

Paul Appia

11
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3
Une cité prospère

En 1818, année de naissance de Louis Appia, Hanau est 
encore une cité composée de deux parties très distinctes : 
la vieille ville et l’imposante cité nouvelle. 

On y dénombre 1 500 bâtiments, dont cinq églises et 
onze demeures seigneuriales. Sous le règne du prince 
héritier Guillaume (1743-1821), l’urbanisme se développe 
remarquablement. 

On bâtit des immeubles de prestige et des bains publics 
(Wilhelmsbad) sont installés aux portes de la ville. 

La population atteint bientôt 12 000 habitants, parmi 
lesquels de nombreux artisans. Ces corps de métiers se 
spécialisent dans des produits à haute valeur ajoutée 
comme la bijouterie, l’orfèvrerie, la confection de tapis, 
les textiles et les soieries.

Une économie encore fragile 

Appréciés pour leur excellence, probablement peu com-
mune alors en Allemagne, ces biens sont surtout destinés 
à l’exportation. Parallèlement, les habitants pratiquent le 
commerce et occupent des emplois publics, sans oublier 
une importante paysannerie. 

La place du marché dans la ville moderne, vers 1820, par Friedrich Cornicelius 
(1787-1853) : bourgeois en beaux costumes, membres de la garde locale en 
uniforme, artisans, vendeuses du marché et charretiers

2
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Pour l’essentiel, cette ville à l’économie dynamique tire sa 
prospérité des produits de luxe. Mais cette dépendance 
à la mode l’expose en temps de crise ou de guerre. A cela 
s’ajoute la politique douanière du prince-électeur de Hesse, 
qui provoque, à certaines périodes, un fort taux de chômage 
et un appauvrissement de la population. 
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4

1813

Un bain de sang

Vaincu à Leipzig lors de la Bataille des nations, 
Napoléon se replie vers le Rhin avec 80 000 hommes, 
par un temps détestable. Au même moment, une 
armée forte de 50 000 Bavarois et Autrichiens se 
porte à sa rencontre pour lui couper la route. 

Les 30 et 31 octobre 1813, les Français remportent 
la bataille d’Hanau, ce qui leur permet de poursuivre 
leur repli vers l’ouest. Mais ils laisseront derrière eux 
environ 15 000 morts, blessés ou prisonniers, contre 
9 000 dans l’autre camp.

14
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Napoléon, devant son serviteur Roustam portant turban

Plusieurs jours après ces durs combats, des cadavres 
d’hommes et de chevaux jonchent le sol.

Une population civile au chevet des blessés

Les blessés sont transportés en ville et dans les villages 
environnants, dans les châteaux, auberges, églises ou 
chez des particuliers, où sont improvisés des hôpitaux de 
campagne.
 
Devant l’ampleur des besoins, les habitants sont invités à 
faire des dons et à mobiliser les compétences pour apaiser 
les souffrances des blessés et éviter que la population ne soit 
contaminée par les maladies infectieuses des soldats.

Une expérience marquante pour deux générations

Au nombre des civils qui soignent les blessés dans les 
hôpitaux figure le pasteur Paul Appia. 

Le récit qu’il fait de cette expérience exerce une profonde 
influence sur son fils Louis.

Cet épisode peut être relié à l’engagement qui conduira, 
cinquante ans plus tard, à la fondation d’une organisation à 
l’envergure planétaire : la Croix-Rouge.

15
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L’accueil des réfugiés huguenots et la liberté de culte

A partir de 1600, la ville nouvelle de Hanau est créée 
à côté de la vieille ville, protégée comme elle par des 
fortifications modernes. 

Avec le soutien du prince protestant, le comte Philippe 
Louis II de Hanau-Münzenberg (1576-1612), deux com-
munautés huguenotes persécutées aux Pays-Bas et en 
Belgique, alors sous domination espagnole, s’y réfugient. 

Elles peuvent, dans leurs propres lieux de culte, célébrer 
Dieu dans leurs propres langues. Elles jouissent de larges 
franchises économiques, d’une administration autonome 
et de charges fiscales très légères. Leur principal point 
commun : le calvinisme.

Ces réfugiés huguenots sont de langue flamande ; d’autres, 
de langue française.  

Un apport décisif à l’essor économique de la ville  

Marchands, artisans, entrepreneurs et ouvriers qualifiés, 
ils apportent des capitaux et leur sens de l’innovation. 
Leurs nombreuses corporations, adeptes de la liberté 
d’entreprendre, contribuent au décollage économique de 
Hanau.

Le succès de cette ville nouvelle est dû à ses habitants 
francophones et néerlandophones, fondateurs de deux 
communautés réformées. 

16
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« Le temple français de Hanau, vu du sud » par Friedrich Cornicelius, vers 1830. 
Depuis des dizaines de générations, c’est ici que prêchent des pasteurs calvinistes, 
en français et en flamand.

Leur temple est un symbole frappant de cette Eglise double, 
mais unie : les deux lieux de culte sont reliés par un corps de 
bâtiment commun, qui abrite notamment la sacristie. C’est 
ici que le père de Louis, le pasteur Paul Appia, exerce son 
ministère en langue française de 1811 à 1819.    

17
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6
Une ville libre, un centre politique 

De 1819 à 1849, Paul Appia est le pasteur de la com-
munauté francophone réformée de Francfort. Louis et ses 
cinq frère et sœurs y grandissent et y poursuivent leurs 
études. 

18
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En 1815, Francfort retrouve le statut de Ville libre au sein de 
la Confédération germanique. Cette cité de 40 000 habitants, 
où siège alors la Diète germanique, est un centre financier et 
commercial de rang européen. 

Son rôle politique fait d’elle la citadelle de l’opposition libérale 
au courant centralisateur de la Confédération germanique. 
Lors du soulèvement de 1848, l’église Saint-Paul sert de lieu de 
réunion à une assemblée nationale, embryon d’un parlement 
allemand démocratiquement élu. 

Un creuset formateur avant les années d’engagement 

Dès 1554, une communauté réformée est attestée à Francfort, 
constituée de la première vague des Huguenots belges ou 
français qui se réfugient en Allemagne pour cause de religion. 
Jusqu’en 1916, la langue française est en usage lors des cultes.

Dans ce milieu dynamique et fervent, Louis Appia rencontre 
des personnalités du monde des affaires, de la culture et de la 
politique. Il crée ainsi un fort réseau de relations qui lui seront 
utiles dans sa carrière, en particulier lorsqu’il participera à la 
création et au développement du Mouvement de la Croix-
Rouge internationale.

A la mort de Paul Appia en 1849, après l’échec de la Révolution 
libérale de 1848, la famille Appia part s’installer à Genève. 

D’un style classique, le temple et le presbytère de la communauté francophone 
ont été bâtis, entre 1789 et 1792, à la Goetheplatz de Francfort. Comme ils ont 
été détruits pendant la Seconde guerre mondiale, la communauté se réunit depuis 
1951 à la Eschersheimer Landstrasse. Dessin attribué à Georges Appia.

19
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1838 -

Un parcours académique éclectique

Louis Appia poursuit ses études secondaires à Francfort 
et à Genève. En 1838, il s’inscrit à l’Université de Bonn 
pour étudier l’histoire de la philosophie et les bases de la 
médecine. 

En 1839, il opte pour Heidelberg, la doyenne des univer-
sités d’Allemagne, où enseignent alors certains des mé-
decins les plus célèbres de leur époque. 

L’étudiant en médecine a ainsi la chance de suivre les cours 
de physiologie donnés par Léopold Gmelin, de pathologie 
par Friedrich Puchelt, d’anatomie par Friedrich Tiedemann, 
de gynécologie par Franz Naegele et d’ophtalmologie par 
Maximilian Joseph von Chelius.

Un premier doctorat en médecine

En 1842, il passe le grand oral. Il est interrogé sur la 
circulation du sang, la pathologie de l’urètre, la fièvre 
puerpérale et le traitement des complications qui peuvent 
survenir lors d’un accouchement.

La Faculté lui décerne le doctorat en médecine, mentions 
chirurgie et accouchement, avec la mention prestigieuse 
Summa cum laude.

La même année, sa thèse de doctorat De structuris 
oesophagi est publiée : vingt-six pages en latin sont 
illustrées par deux figures anatomiques.

1842

20
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Bien des années plus tard, en 1877, il obtiendra un doctorat 
en médecine de la Faculté de Paris. 

Louis Appia a dû rédiger son Curriculum Vitae en latin

Diplôme décerné par l’Université Ruprecht Karl de Heidelberg, 23 mars 1842

21
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8

1842

Au service des plus démunis 

Après ses études à Heidelberg, Louis Appia retrouve en 
1842 la vie familiale dans le presbytère de la communauté 
réformée de langue française de Francfort, à la Stadtallee, 
aujourd’hui place Goethe. 

Il passe avec succès un examen théorique et pratique 
devant une commission de médecins locaux, condition 
pour que le Sénat de la Ville libre de Francfort lui accorde 
le droit de pratiquer la médecine. Il soigne alors les plus 
démunis dans le quartier F, au centre de la ville, où se 
trouve la maison natale de Goethe. 

La fondation d’un dispensaire

Deux ans plus tard, il obtient sa qualification comme 
obstétricien. Avec ses confrères Wilhelm Stricker (1816-
1891) et Gustav Passavant (1815-1893), il fonde un 
dispensaire ophtalmologique financé par des dons. Dès 
1845, les patients y reçoivent gratuitement soins et 
médicaments.

Par manque de ressources financières, ce dispensaire 
ne pourra se maintenir et s’adapter aux progrès de la 
médecine. En 1910, la Ville ouvrira une nouvelle clinique 
ophtalmologique, puis fondera une clinique universitaire, 
intégrée à l’Université de Heidelberg. 

Hôpital du Saint-Esprit. Attesté au XIIIème siècle déjà, il a accueilli le dispensaire 
ophtalmologique fondé par Louis Appia et ses collègues.

22



Membre du comité international de la Croix-RougeMembre du comité international de la Croix-RougeMédecin à Francfort

Un citoyen dont la Ville ravive la mémoire

A partir de 1920, le dispensaire sera géré par l’Hôpital du Saint-
Esprit où subsiste, aujourd’hui encore, l’héritage de Louis Appia. 

Bien qu’il parte s’établir à Genève en 1849, Louis Appia reste 
citoyen de Francfort, comme en témoigne le passage qui 
porte son nom dans le quartier de la gare de l’Est.    
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9

1849

Une vocation d’urgentiste 

A Paris et à Francfort, pendant les journées de troubles 
révolutionnaires de l’année 1848, il prodigue les premiers 
secours aux blessés des barricades. 

Ces expériences le marquent fortement : il se passionne 
pour la médecine militaire et l’aide aux victimes de guerre.

Campagne genevoise, dessin de Louis Appia 
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L’installation à Genève

A la mort de son père, en 1849, Louis quitte 
Francfort et se fixe avec sa mère et son 
frère Georges à Genève, où résident déjà 
deux de ses sœurs. 

En 1853, il épouse Anna Lasserre, 
descendante d’une famille protestante 
réfugiée à Genève. Ils ont quatre 
enfants : Paul, Hélène, Marie et Adolphe, 
metteur en scène de renom. En 1860, il 
obtient la nationalité genevoise.

Le médecin social 

Louis Appia ouvre son premier cabinet 
à la campagne, puis exerce en ville. Sa 
spécialité : l’ophtalmologie.

Très vite, il s’affilie à la Société médicale 
de Genève et à la Société genevoise 
d’utilité publique. Il donne des con-
férences pour promouvoir l’hygiène 
publique et les soins aux enfants, mon-
trer les gestes qui sauvent, combattre 
l’alcoolisme au sein des classes défavorisées. 

Sa clientèle privée ne le détourne pas de 
son intérêt pour la médecine militaire : 
une vocation qui ne le quittera plus.

25
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1848
1859
1866
1870

De fortes influences familiales

Le père de Louis soigne des blessés lors de la 
bataille d’Hanau en 1813. Son oncle maternel, Jean-
Charles Develay, se distingue comme chirurgien à 
Yverdon, après avoir été colonel dans les armées 
napoléoniennes. 
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Jeune diplômé en médecine, Louis soigne les blessés des 
révolutions de 1848, à Paris puis à Francfort. 

Lorsqu’il part visiter les hôpitaux, de Turin à Brescia en juillet 
1859, il est devenu un spécialiste de la chirurgie de guerre. 

Ses confrères italiens et français, dont le fameux Hippolyte 
Larrey, apprécient son aide. Il en profite pour promouvoir un 
appareil facilitant le transport des blessés. 

 
La consécration

En janvier 1860, Victor-Emmanuel II lui décerne l’Ordre des 
Saints Maurice et Lazare, première d’une longue série de 
nobles décorations. 

L’année suivante, il décroche le premier prix ex æquo du 
concours d’écriture pour Un manuale di chirurgia militare 
lancé par la prestigieuse Accademia Pontaniana de Naples.

En juillet 1866, à Bezzecca dans le Trentin, il dirige une 
ambulance toute proche de la bataille. Il s’engage à nouveau 
en 1870 et 1871, lorsqu’il part servir dans l’armée prussienne.

Pendant trente-cinq ans, il siège au CICR où il est la réfé-
rence en médecine de guerre, comme en témoigne la liste 
des quelque vingt-cinq sociétés savantes dont il est membre.

Louis Appia, « Aforismi sul trasporto de’feriti », Napoli, 1862
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1863

Précurseur oublié, acteur dès la première heure 

Le 13 mai 1859, Louis Appia lance, dans le Journal 
de Genève, un appel aux dons pour les blessés de la 
guerre d’Italie : deux tonnes de charpie et de vêtements 
parviennent à son domicile, rue Guillaume Farel. Serait-ce 
la première adresse du futur mouvement humanitaire en 
faveur des militaires blessés ?

Trois ans avant Un souvenir de Solferino d’Henry Dunant, 
il publie Le chirurgien à l’ambulance, dans lequel il attire 
l’attention du public sur les souffrances des soldats hos-
pitalisés. Aussi ne faut-il pas s’étonner qu’il prenne une 
part décisive à la création du futur CICR, le 9 février 1863. 

Détail méconnu, ils sont trois : Appia, Dunant et Moynier, 
à former le noyau du fameux « Comité des Cinq ». Dufour 
et Maunoir les rejoindront huit jours plus tard.

Promoteur du brassard, premier délégué
        
Du 26 au 29 octobre 1863, Conférence constitutive : c’est 
Louis Appia qui propose que les secoureurs volontaires 
portent tous un même brassard, blanc. Mais qui aura l’idée 
d’y ajouter une croix rouge ? Nous l’ignorons toujours.

Avec le capitaine hollandais Van de Velde, il est le premier 
délégué du CICR auprès d’armées en campagne, en mars 
et avril 1864.
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Paru en juin déjà, son substantiel Rapport sur les blessés du 
Schleswig prépare les travaux du congrès diplomatique qui 
adopte la première Convention de Genève, le 22 août 1864.

Déesse frivole, la Renommée célébrera Dunant, puis Moynier, 
puis à nouveau Dunant…
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1864

Donner l’exemple

Du 26 au 29 octobre 1863, la Conférence constitutive 
de la Croix-Rouge internationale prend des Résolutions. 
Première phase à mettre en œuvre : la création des 
comités de secours aux militaires blessés. 

Au niveau local de Genève, dès le 23 novembre, se forme 
un « Comité de dames pour préparer des objets de 
pansement avec les directions de nos docteurs », c’est-à-
dire Louis Appia et Théodore Maunoir.  

Sur le plan international, le Wurtemberg et la Belgique, 
notamment, devancent la Suisse. Berne hésite. Les 
Genevois se lancent. A l’initiative d’Henry Dunant, treize 
philanthropes se réunissent chez lui le 17 mars 1864. 

Séance tenante, ils décident de fonder une « Section 
genevoise » et d’envoyer deux délégués en Allemagne et 
au Danemark lors de la guerre du Schleswig Holstein. Dix 
jours plus tard, Appia part pour le Schleswig.

Début brillant, suivi léthargique

Cet envoi de délégués internationaux place la Croix-Rouge 
genevoise sur l’avant-scène de l’humanitaire naissant. 
Mais le soufflé retombe bientôt. 

Maison Henry Dunant, 4 rue du Puits-Saint-Pierre, Genève
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Si les dames Chaix, Eynard, Maunoir, Moynier tiennent 
quelques « Soirées de charpie », les messieurs sont les grands 
absents. Il faudra attendre le 4 novembre 1889 pour que la 
section genevoise renaisse de ses cendres, de nouveau à 
l’initiative de maîtresses femmes comme Alice Favre. 

Aujourd’hui, la Croix-Rouge genevoise compte 362 collabora-
teurs. Elle bénéficie de 52 415 heures de bénévolat. Son bud-
get a atteint 17, 47 millions de francs en 2018.
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1864

Une mission fructueuse 

En 1863, le roi du Danemark annexe le duché du 
Schleswig. En janvier 1864, Bismarck lui déclare la 
guerre en envoyant l’armée de Prusse, alliée à celle 
de l’Autriche, envahir le duché du Holstein. 

Le 17 mars 1864, la récente Croix-Rouge genevoise 
envoie deux délégués : Charles Van de Velde du côté 
danois et Louis Appia du côté germanique, avec deux 
objectifs principaux :

32



Membre du comité international de la Croix-RougeMembre du comité international de la Croix-RougePremier délégué de la Croix-Rouge

• faire connaître dans les milieux militaires le projet de 
sociétés de secours aux militaires blessés ;

• recueillir l’avis des principaux intéressés, les chefs de 
guerre et les chirurgiens militaires.

Le maréchal Wrangel, commandant de l’armée prussienne, 
accueille Appia, porteur du brassard, avec ces mots  : « Le 
signe que vous portez est une recommandation suffisante, 
nous savons ce qu’il signifie. Vous êtes ici pour le bien-être 
général ». 

Dès lors, le délégué organise des conférences pour les 
officiers sanitaires. Il dessine des brancards que les Johanniter 
utilisent en première ligne. Il dresse également un constat 
essentiel : si les milieux militaires sont hostiles à la présence 
de civils lors d’un conflit, ils sont favorables à la protection 
du personnel sanitaire.

Une priorité : la neutralité

Cette première mission de délégués sur le champ de bataille 
reste dans les annales. Dans son Rapport sur les blessés du 
Schleswig, Appia conclut que la Croix-Rouge ne doit pas 
donner la priorité aux sociétés de secours, mais à la seule 
protection des services sanitaires des armées. Ainsi s’affirme 
le principe de neutralité, qui deviendra la pierre angulaire de 
la Croix-Rouge internationale.

Croquis de Louis Appia, réalisé durant la guerre du Schleswig 
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1863

Une équipe dynamique 

Le 9 février 1863, lorsqu’elle nomme une commission 
pour examiner le projet de comités de secours aux 
militaires blessés, la Société genevoise d’utilité publique 
n’est guère motivée, car ce domaine lui paraît éloigné de 
ses activités traditionnelles. 

Aussi ne faut-il pas s’étonner que les cinq membres de 
cette commission se constituent en Comité international 
pour leur première séance le 17 février.

• Un chirurgien de guerre : Louis Appia, 1818-1898, 
cherche à améliorer les soins aux militaires blessés, 
probablement quinze ans avant ses collègues. 

• Un général : Guillaume Henri Dufour, 1793-1875, 
apporte la caution des militaires.

• Un créateur : Henry Dunant, 1828 - 1910, invente la 
recette de l’humanitaire planétaire. 

• Un médecin : Théodore Maunoir, 1806 - 1869, apporte 
sa connaissance du monde anglo-saxon. 

• Un juriste : Gustave Moynier, 1826-1910, vient de 
trouver ici sa vocation philanthrophique.

Cofondateur du CICR
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Une contribution professionnelle 

De 1863 à 1898, Louis Appia apporte au CICR ses compétences 
de médecin et son ouverture de philanthrope. Il succède à 
Henry Dunant comme secrétaire. 

Sa connaissance de l’Allemagne, où il a vécu trente ans, lui 
permet de servir de lien avec le monde germanophone. Il 
organise un concours sur les premiers secours. Il participe à 
toutes les Conférences internationales. Il s’emploie à susciter 
l’adhésion de l’Egypte et des Etats-Unis. Il ouvre de nouveaux 
champs d’action : l’hygiène sociale et l’urgentisme.  
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1866

Entre initiative personnelle et sens collégial 

Dès que la troisième guerre d’indépendance éclate 
entre l’Italie et l’Autriche en 1866, Louis Appia ne 
résiste pas à l’envie de partir. Pourtant, par crainte 
d’indisposer les Sociétés nationales, Moynier est 
opposé à une intervention du CICR sur le terrain et 
dans un seul camp.

Mais Appia ressent le besoin de servir, soigner, 
perfectionner ses pratiques médicales, tout en étant 
habité par sa foi.

Le baptême du sang 

Avec son frère Georges, pasteur à Pignerol, et deux 
« disciples », il parvient à se faire mandater par le 
Comité de la Croix-Rouge milanais pour former une 
ambulance qui est engagée dans les troupes de 
Garibaldi. 

Alors que l’armée du roi d’Italie est écrasée à Custozza 
le 24 juin, le général républicain parvient à bousculer 
les Autrichiens à Bezzecca, au nord du lac de Garde, 
le 21 juillet. Tout proches de la ligne de feu, Louis et 
son équipe soignent aussitôt de nombreux blessés. 
Plus tard, le chirurgien de guerre écrira: « On n’a pas 
toujours cette chance ».

Dessin de Louis Appia sur le vif
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La reconnaissance de Garibaldi 

Le général remercie les deux frères et leur équipe dans un 
mot autographe adressé au Comité international de Genève.

Dès son retour, le médecin publie le récit de cette expédition, 
cette fois à compte d’auteur puisque le CICR n’a pas endossé 
son initiative. 
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1870-
1871

Chirurgie de guerre et têtes couronnées

Lorsque la guerre entre la France et les Etats allemands 
éclate en juillet 1870, Louis Appia n’hésite pas à partir 
sur le terrain des opérations pour se mettre au service 
des blessés. Il agit à titre personnel, sans attendre 
d’être mandaté officiellement par le CICR. 

Fort des liens privilégiés établis dès la guerre du 
Schleswig avec des officiers prussiens et badois, parmi 
lesquels le  futur empereur d’Allemagne Friedrich III, 
frère de la grande-duchesse de Bade, Louis Appia 
obtient une légitimation de Karlsruhe (Bade). 

Il se met au chevet des blessés de la IIIème armée 
allemande et leur dispense autant de soins médicaux 
que spirituels, même en portant un brassard de la 
Croix-Rouge.

Vin rouge, Convention de Genève et rapatriement

Le docteur Appia suit les combats et lance plusieurs 
appels au CICR afin que soient envoyés charpie, 
vêtements et « bon vin » pour les blessés. 

Au hasard de la campagne, il retrouve plusieurs fois 
son cousin, le jeune Frédéric Ferrière, futur membre 
du CICR. Portés par leur engagement, renforcé chez 
Appia par une forme de prosélytisme évangélique, 
tous deux relèvent et relatent la méconnaissance 
générale de la Convention de Genève chez les civils et 
les militaires, surtout du côté français. 
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Louis Appia placarde ce texte sur les portes de nombreux 
édifices. Il garde toujours dans sa poche une Convention 
dans les deux langues. Le développement des chemins de fer 
l’incite à recommander que l’on rende, autant que possible, 
les blessés transportables dans leur patrie, répondant ainsi à 
leur « désir » qu’il qualifie de « soupir du blessé ».

Anna Appia a servi d’intermédiaire entre son époux et le CICR pendant la guerre
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1869

1872-
1873

Le triple mirage égyptien

Adepte d’un humanitaire destiné à la terre entière, Louis 
Appia prend son bâton de pèlerin. En 1872 et 1873, il se 
rend au Caire avec trois objectifs :

Le khédive accorde une audience au délégué du CICR
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• obtenir la première adhésion d’un pays africain, et 
musulman, à la Convention de Genève ;

• organiser les services sanitaires de l’armée égyptienne ;

• ouvrir un hôpital ophtalmique, car le glaucome frappe 
durement la population.

Mais le khédive Ismaïl Pacha se dérobe, car son pays est le 
vassal de l’Empire ottoman. L’impatience du médecin genevois 
devant le flegme pyramidal des Egyptiens et les problèmes de 
santé de son épouse le ramènent bredouille à son point de 
départ.

Les Etats-Unis : une consultation transatlantique

Après la guerre de Sécession, les Etats-Unis voient naître et 
disparaître deux sociétés de la Croix-Rouge. De plus, ils se 
refusent à adhérer à la Convention de Genève, car la doctrine 
Monroe exclut tout traité multilatéral. 

En 1869, Clara Barton, l’égérie des militaires blessés 
américains, vient en Europe se refaire une santé. Louis Appia 
la rencontre et l’accompagne auprès de l’armée allemande. 

Cette amitié profonde est attestée par une correspondance 
dans laquelle Appia, soutenu par Gustave Moynier, réussit 
à convaincre les Etats-Unis de fonder une Croix-Rouge 
américaine.   

Détail piquant : le chirurgien de guerre soigne aussi les âmes. 
Dans une lettre touchante, il prescrit à sa « camarade de 
guerre » une vraie thérapie pour la guérir de son burn out.
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Une stratégie efficace mais rigide 

Au XIXème siècle, la Convention de Genève réserve son 
action aux militaires blessés ou malades dans les armées 
en campagne. Dragon et providence de l’institution, 
Gustave Moynier exclut toute activité en faveur des civils. 
Cette rigueur juridique est bien éloignée de la sensibilité  
de Louis Appia, humanitaire de terrain.

Un urgentiste avant l’heure 

En soignant des soldats blessés, Appia se persuade vite 
que le temps est un facteur décisif pour toute guérison. 
D’où son intérêt pour les moyens de transports des 
blessés. 

Parallèlement, il acquiert une réputation certaine comme 
expert des soins immédiats, avec des moyens de fortune, 
à la portée de chacun. Il organise également le fameux 
concours lancé sur ce thème par le CICR.

Un promoteur de l’hygiène publique 

Sa fibre sociale s’émeut devant les carences en matière 
d’hygiène, surtout dans les catégories défavorisées de 
la population. Il multiplie les conférences populaires 
et gratuites. Il publie de nombreux articles, tant pour 
rappeler des principes de base que pour diffuser les 
découvertes toutes récentes, dont celles de Louis Pasteur.

« Pharmacie domestique » de Louis Appia
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Ironie du sort : si le CICR de Gustave Moynier et de Gustave 
Ador s’érige en gardien du Droit international humanitaire, 
réservé aux militaires blessés, il manquera sa diversification 
en faveur des civils. 

A l’instigation de l’Américain Davison en 1919, la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge s’imposera comme la référence 
mondiale de la Croix-Rouge en temps de paix, dans un climat 
de rivalité navrante entre les deux institutions internationales.
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Un protestant évangélique

Fils, frère, beau-frère et oncle de pasteurs, frère d’une 
diaconesse, Louis Appia évolue dans un milieu fervent 
où la foi et le prosélytisme sont les fondements de la 
philanthropie et de l’action humanitaire. 

Fidèle de la chapelle de l’Oratoire à Genève, il est membre 
de la Société évangélique. Actif au sein du Département 
de théologie (qui dirige une école de prédication), il 
donne conseils et encouragements aux futurs pasteurs. Il 
est aussi membre de la Société biblique.

Charité chrétienne

Son engagement au sein de la philanthropie évangélique 
est multiple : Société genevoise d’utilité publique, Société 
pour la protection des animaux, Deutscher Hilfsverein, 
Salle du Dimanche... 

Il donne de nombreux cours publics, par exemple en 
hygiène infantile où médecine, philanthropie et morale 
chrétienne sont alors intimement liées. Il s’engage aussi 
dans la lutte contre l’alcoolisme.

Dans ses écrits également, sa foi irrigue ses recherches 
hygiénistes et sa mission humanitaire, comme en té-
moignent de nombreux  passages de La guerre et la cha-
rité,  qu’il publie en 1867 avec Gustave Moynier.

Dans ce court récit d’édification chrétienne, le médecin Louis Appia, qui s’y 
serait représenté, porte assistance à un jeune alcoolique se repentant de ses 
péchés
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Des ordres de chevalerie et des sociétés savantes

Comme ses collègues, Louis Appia n’est pas insensible 
aux marques de reconnaissance et à la notoriété. A la 
demande de sa fille Hélène, il pose, deux ans avant sa 
mort, arborant de nobles distinctions dont les diplômes 
sont soigneusement rangés dans un coffre. 

Il accumule les nominations à des sociétés savantes de 
l’Europe entière. Il en tient avec soin la liste et se plaît à 
les mentionner sur les pages de titre de ses publications. 
En 1878, année de l’Exposition universelle à Paris, il est 
vice-président du Congrès universel pour les sourds et les 
aveugles.

Un aigle aux ailes rognées 

Comme il le confie à un cousin, Louis se laisse gagner par 
un sentiment d’amertume au soir de sa merveilleuse et 
féconde carrière. 

Le précurseur et l’expert en soins pour les militaires 
blessés n’a pas toujours reçu le soutien qu’il escomptait 
de l’institution : ne lui a-t-on pas refusé, alors qu’il partait 
sur le terrain, la qualité de représentant du CICR en 1866, 
en 1870-1871, voire en 1876 au Montenegro ?

Henry Dunant, actif pendant quatre ans au CICR, sera adulé 
dans l’Europe entière. A partir de 1867, Gustave Moynier 
incarne l’institution aux yeux du monde humanitaire.

A soixante-dix-huit ans, Louis Appia pose avec ses décorations
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Si, de son vivant, Louis Appia n’a connu pareille reconnaissance, 
le bicentenaire de sa naissance ne serait-il pas l’occasion de 
retrouver les multiples facettes de ce premier mondialiste de 
l’humanitaire ?
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La Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge soutient les activités de promotion 
de l’hygiène, pour faire en sorte que les populations 
connaissent les risques qui pèsent sur leur santé et soient 
capables de prendre des mesures pour les prévenir. 

Un garçon entre dans une installation de latrines scolaires à Lahouda-
Gagnoa, Côte d’Ivoire.
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Dans les situations de catastrophe et dans le cadre de ses 
programmes de développement à long terme,  la Fédération 
internationale intègre la promotion de l’hygiène dans toutes 
les activités liées à l’eau, à l’assainissement et à l’hygiène.

Des volontaires du Croissant-Rouge du Bangladesh donnent des informations à des 
adultes et des enfants vivant dans le camp de Balukhali. La promotion de l’hygiène 
est un élément essentiel de la lutte contre les épidémies dans ce camp où les condi-
tions d’assainissement sont mauvaises. Cox’s Bazar, Bangladesh.
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Un volontaire de la Croix-Rouge libanaise installe un poste 
de lavage des mains dans l’un des nombreux établissements 
informels temporaires de la vallée de la Bekaa, au Liban. La 
Croix-Rouge libanaise fournit une assistance aux personnes 
touchées depuis le début de la crise en Syrie, en 2011. 

À Cebu (Philippines), une volontaire de la Croix-Rouge 
philippine chargée de la promotion de l’hygiène montre à 
des enfants comment se laver les mains de manière efficace. 
Société de la Croix-Rouge du Japon et Croix-Rouge philippine.
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23
Le personnel et les volontaires de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge déploient des efforts continus pour 
garantir l’accès universel aux premiers secours et, partant, 
renforcer la résilience des communautés. 

Kerstin Jantschgi, infirmière au sein de la Croix-Rouge suisse. 

Les missions de sauvetage effectuées par le Phoenix et le Responder en mer 
Méditerranée sont le fruit d’un partenariat entre la Croix-Rouge italienne, la 
Fédération internationale et la Migrant Offshore Aid Station (MOAS), une 
organisation d’aide indépendante. 
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Les premiers secours, ce  ne sont pas seulement des techniques 
de secourisme, ce sont un acte d’humanité, une volonté de 
sauver des vies dans le plein respect de l’être humain. 

Le docteur Brunella Pirozzi, Croix-Rouge italienne. 

À bord du Responder, des membres du personnel de la Fédération internationale 
venant d’Italie, de Suisse et de Nouvelle-Zélande ont fourni un soutien post-
sauvetage, notamment en administrant des premiers secours et des soins médicaux 
et en distribuant de la nourriture, de l’eau, des vêtements secs et des couvertures. 
À bord du Phoenix, ce sont des volontaires et des membres du personnel de la 
Croix-Rouge italienne qui ont assuré ces services.
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24 Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge sont les principaux prestataires de premiers 
secours au monde. L’histoire a débuté à Solferino, quand 
des volontaires se sont mobilisés pour porter secours, 
sans discrimination, aux soldats blessés et aux malades. 
Au XXIème siècle, la Fédération internationale des Sociétés 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge réaffirme son 
engagement en faveur des premiers secours dans un 
contexte sanitaire mondial en pleine évolution.
 

Des équipes de premiers secours du Croissant-Rouge arabe syrien (section 
de Damas) et du Croissant-Rouge palestinien mènent une mission conjointe 
visant à évacuer la population du camp palestinien assiégé d’Al Yarmouk. 
Les personnes évacuées, des femmes, des enfants, des personnes âgées et 
des personnes handicapées, sont conduites à l’hôpital ou dans leur famille à 
Damas.
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La Fédération internationale entend faire en sorte que les 
communautés vulnérables du monde entier soient prêtes et 
équipées pour sauver des vies en cas de catastrophe et dans 
les situations d’urgence du quotidien. Les premiers secours 
constituent des connaissances de base qui contribuent à 
l’édification de communautés plus sûres et plus résilientes.

Des participants à une manifestation intitulée « Une nuit au musée » organisée 
par l’Université Sechenov de Moscou assistent à un atelier de la Croix-Rouge de la 
Fédération de Russie sur les gestes qui sauvent et l’histoire de la médecine. 
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Design d’une exposition

Louis Appia fut un acteur de la Croix-Rouge : ainsi le fil conducteur 
de cette exposition intègre-t-il le symbole de cette institution, placé 
dans l’angle supérieur gauche de chaque panneau et prolongé par 
une bande rouge verticale et horizontale.

Si cette croix peut faire penser à celle de Saint Georges, elle est 
moins large et s’étend de manière fine et élancée dans les longueur 
et largeur du format kakémono.

Au-delà de l’aspect visuel de ce concept, cette bande croisée rouge 
permet d’intégrer de façon fonctionnelle des notes introductives et 
informatives : titre et numéro du panneau, repères chronologique et 
géographique du panneau, titre de l’exposition.

Le numéro, la date et la carte sont regroupés et bougent proportion-
nellement dans la chronologie 1818 - 1898 comme un curseur, ce qui 
permet également de créer un certain rythme entre les panneaux.

Le travail réalisé en amont par les historiens a permis de collecter 
une matière très riche en termes d’information et d’iconographie. 
L’objectif a été de mettre en valeur les images, notamment les dessins 
de Louis Appia, de sorte qu’elles occupent davantage de place que 
les textes, tout en essayant de créer un lien entre texte et image. 

Comme en architecture, inventer ces panneaux c’est, à partir d’un 
concept, mettre en forme une matière existante, créer des liens et 
des rythmes entre les éléments, faire des choix de proportions, veiller 
à obtenir une cohérence visuelle et privilégier lisibilité et esthétisme. 

Merci à la Société Louis Appia de m’avoir donné l’opportunité de 
travailler sur ce beau projet.

Sarah Appia
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Louis Appia, par François Poggi, 1859 

Notes manuscrites de Louis Appia pour sa conférence donnée à Genève en 1893 









« Le signe que vous portez est une recommandation 
suffisante, nous savons ce qu’il signifie. Vous êtes ici 
pour le bien-être général »

Le maréchal Wrangel, commandant de l’armée prussienne, à Louis Appia en 1864


